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                                                                                                                         Godinne, le 19 août 2020 

 

Chers parents, 

Chers internes, 

 

Nous voici presque arrivés au terme des vacances d’été et à l’aube d’une nouvelle année 

scolaire. 

L’entrée de l’internat se fera cette année en deux jours : 

- le lundi 31 août entre 18h et 20h30 pour les élèves de primaire et de 1 ère ; 

- le mardi 1 er septembre entre 18h et 21h30 pour tous les autres élèves. 

Vu le récent rebond de la pandémie, la diversité des origines géographiques de nos 

internes et les éventuels retours de vacances à l’étranger, nous ne trouvons pas opportun  

d’organiser les habituelles séances académiques de rentrée à la chapelle.  

Nous privilégierons donc un accueil plus personnalisé à partir des heures signalées ci-dessus.  

Après ce premier contact, vous pourrez monter au dortoir avec votre enfant pour les derniers  

aménagements de la chambre.  

Afin de vous faciliter l’accès aux chambres, nous vous proposons de vous stationner sur la cour  

des secondaires qui se situe à l’arrière du bâtiment, accessible par la piscine.  

Ces soirs-là, Madame Dricot se tiendra à votre disposition pour récupérer les éléments qui  

manqueraient encore dans le dossier administratif de votre enfant.  

 

Les journées des 27, 28 août de 10h à 20h, et du 31 août, de 10 à 16h, seront réservées 

aux parents qui souhaiteraient réaliser des travaux d’aménagement plus importants dans la  

chambre (changement de mobilier, travaux de peinture…).  
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Ceux-ci doivent signaler leur venue auprès de la direction de l’internat (internat@godinne.be)  

pour le 25 août afin de nous permettre de tout organiser. 

 

Nous vous rappelons que, pour des raisons d’hygiène, les oreillers ne sont pas inclus dans le 

mobilier et que chacun est tenu d’apporter son matériel de couchage (couette et draps).  

Les internes qui souhaitent bénéficier des matelas du collège sont tenus d’y mettre une alèse. 

 

En vous remerciant une fois encore pour la confiance que vous nous témoignez, je vous prie 

d’agréer, chers parents, chers internes, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

M. Beyls 

Préfet de l’Internat 
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